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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Application de l'article 95 loi « Sapin II » dans le secteur laitier
Question écrite n° 15359

Texte de la question

M. Thierry Benoit attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur le retour de la pratique des cessions de volumes contractuels entre producteurs laitiers à titre
onéreux. Pour rappel, la loi n° 2016-1691 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi « Sapin II », était venue introduire une disposition temporaire par
son article 95 (aujourd'hui transposée dans le code rural à l'article L. 631-24-4) : « Pendant une période de sept
ans à compter de la publication de la loi [ ] les contrats conclus entre producteurs et acheteurs mentionnés à
l'article L. 631-24 et les obligations qui en découlent lorsqu'ils portent sur l'achat de lait de vache ne peuvent, à
peine de nullité, faire l'objet d'une cession à titre onéreux, totale ou partielle. Les dispositions du présent article
sont d'ordre public. » Par cette disposition, entre décembre 2016 et décembre 2023, toute cession à titre
onéreux d'un contrat de vente de lait de vache était prohibée. Cela avait été justifié par les risques de
marchandisation des contrats laitiers et d'une restriction à certains débouchés commerciaux pour les fermes les
plus fragiles. Une évaluation de l'impact de la contractualisation obligatoire dans la filière laitière devait
également être conduite. Or, depuis deux ans maintenant, cette pratique est de nouveau permise et parfois
même encouragée par certains acteurs de la transformation laitière. Cette pratique ne s'inscrit pas dans une
volonté de meilleure valorisation travail des producteurs de lait (Egalim) ni n'est favorable à une politique
attractive d'installation. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend reconduire cette interdiction
et le cas échéant à titre temporaire ou permanent.

Données clés

Auteur : M. Thierry Benoit
Circonscription : Ille-et-Vilaine (6e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15359
Rubrique : Élevage
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15359
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA332228
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647

